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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 23 MARS 1857. 

Administration iles caisses d'amortissement, tles dé11ôts et -ttllsignaLious. 

RAPPORT ANNUEL. 

MESSIEURS' 

La loi du 15 novembre 1847, pour donner au pays des ga{jes d'une bonne 
gestion financière 1 a non-seulement placé le service de l'amortissement et celui 
des dépôts et consignations sous fa surveillance d'une commission composée 
d'hommes indépendants par leur caractère autant que par leur position sociale, 
mais elle a encore voulu que les Chambres législatives fussent tous les ans 
instruites de la marche et de la situation des affaires. 

C'est pour me conformer aux prescriptions de l'article 16 de celte loi que j'ai 
l'honneur de vous présenter, d'une manière succincte, les actes administratifs 
et le résumé des opérations de l'année 1856. 

Avant d'entrer en matière, je dirai quelques mots de la commission de sur 
veillance, dont le personnel est resté le même, bien que, le terme du mandat 
de trois de ses membres ayant pris fin le 31 décembre 1856, il ail fallu pro 
céder à de nouvelles nominations : 1\1. le baron Osy, MM. Fallon et T'Kint 
Vanderkun , qui se trouvaient dans ce cas, ont été renommés pour le terme de 
six ans, le premier, le 9 décembre, par la Chambre des Représentants, les deux 
autres, par arrêté royal du 20 décembre 1856. 
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Ci\.lSSE D'AMORTISSEMENT. 

Dotation. 

Les ressources spécialemeut affectées à chaque emprunt, et qui augmentent 
rapidement par la force de l'intérêt composé, hase de notre système d'amor 
tissement, présentent, sur celles de l'année 185~, une différence en plus 
de fr. 234,253 93 C8, 

Le capital effectif (JUE ces ressources ont procuré à l'amortissement s'élève 
à fr. 5,427,5;56 06 es, somme qui ~e répartit, entre les divers fonds, de la 
manière suivante : 

EMP11UNTS E'C J>ETTES. 
···-·---'· .. _.. - ·• ·- 

:'ilTlrltE. 
i 
1 C.\FITAJ. ,olllHL. 

FONDS D'Al!lORTISSEnlENT. 
----✓------- 

annuctte s, des 
C,1fllt3U.t ollUQfti9, 

Totnl. 

f:mprtllll à .j p.¼, mis en SOILSC1·iptic,n en 18:'iü. : ::;0,000,000 " 
1 

Emprunt de 501850,800 francs .â 5 p. 0; c coutracté 
eII 18581 nt dette de 7,ü21,000 (1·a11csI inscrue nu 
graml-livte en 1847, ci. . • . - , , . , , \ !l8,4i 4,800 ~ 

neue à 4 1 /, p. °la, di",rhanl de la ccuversion , fa ile 1 
en 18'14, des emprunts à !'i P; "/0 ile 1 OO,~OD,000 1· 

francs cl de fr. 111811481 liS c· • . , , . • , 
1 

Emprunt à 4 1 /2 p. 0; 0 contracté en 18-14, pour le 1· 

rachat <l'un capital <le 80,000,000 florins à 2 ½ p. °lo, 
mis it la charge tic la Bclairp1e pale nm i de l'art. li5 ! 
rIu trail,) rlu 2 novembre 184:! . , , • ! 

Emprunt à 5 p. 0io, autorise pw .a loi du 20 dé .. 
t·<'r11!J1·c 1851, n6t1ociv le 22 janvint· I 8~2. , 

~r,,osn,oo() ., 

:!G,OD0,000 ,, 

Dette à 4 1/~ p. 'fo résultant ile l, conversion de, 
emprunts à op. °le d~ 1840, ·J~~~ ct.184/l, opérée 
en vertu de la loi du 1" dér::c1;1l1rfl 185:l, cl a111; 
rnentée de fr. :!010~3,~00 '27, c..'.lpÏI, 1 mis ~ la dis- 
positiou 1!t1 trésor par la loi <la ·14 j11i11 t8~Zi. , . \ 1:>7,01:11300 ,, 

'·· -•··--·---•··-- 
·1·. f . '""'1"8fJ··, OT.-\.IJ ~ . • . , • I', 1 •'H):..l o l' o:. 11 

, _ 

581,748 , \ :.i8D,070 • 

,j::"15,280 ,, 

:lG0,000 • 

ü7û,8(lf, i4 

2S4,r>57 50 

788,0i(l 50 1 100,~'il) ,, 
1 
1 

. fr. l 5,427,556 oo 

En .1 :tj1H1l:iut lt solde qui rn,liiÎI disponible :n1 l" j:, nvicr 1 f\:jfj, soi«. 

1,17-1,727 " 

1 ,-OZiJ ,32;i ()li 

7Dï,837 :50 

z;J 0,2DO • 

8ù7,:il6 50 

1----- 

. fr. 1 1,147,050 (IO 
f-·--·-···· 

On 1ï:1Ta r111e le, lllOJcnS dunl Llispusail la r;;iissc pvur ,'.:trr: aflectés il la réduction dv la dctte , 
.,'~le,.iic11l ;"1 l,1 somme lit: . , fr. 1 Ci1575,!il 2 9G 

Emploi des fonds, 

li a été appliqué 1 du 1 er janvier au 31 décembre 1856, au rachat de titres 
de la dette, tant à la. bourse de commerce de Bruxelles qu'à celle de Paris, la 
somme effective de fr, 5,279,6i56 4~ c•. 

Les rachats ont eu lieu dans les conditions déterminées par les lois et les 
contrats d'emprunts, 
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Voici le résultat obtenu pour chaque emprunt : 

E!ll'lltNTS ET Dt-:T'J'ES. 

SO:\BIES .E~IPLOYJ-:ES AUX RACHATS CAFlî,IL ~OIi!\ ~I. 

4 p. 0,'0 de 18.3G. 705,808 :li i . i05,80:-l :!1 î5 l ,OOO 

:; p. ¼ ile 1 S:58 . 1\)l)-7"' ;•·• ! :,87,-1Gi no 1,087,211 0°, 1 ,4~S,OOO . ,, ~~ ,),> 1 

4 'i • JI· °!o ( com·ersion ile 1844 ). 1 ,5:W1-il:, O:? · t,r.~6,41::i O:! t,:ît>0,000 . 
4 1
/, p. "fo rfo 18-14 . 7J!J,IO:! f//j Î 71!),10:l U(i 738,001) J 

?i p. °lo de 185i!. :;.rn.0111 os , ! '340,0!() 0:5 :330,00() . . 
' 

4 1\ p. 0•0 (ccnvcrslo» 1lr 18:')5). 001 on 18 : 
1 001,on 1s 9:!:?,00() 

' ! 
-----······-··· 

To1.ll'~. . fr. 1 -1,G02, 188 !J'> 5Ri,467 :,0 ti,:270,6:50 -15 1 ~,7G8,000 " 

I.e Iïloniteuï: du 5 août 1856 et du 31 janvier 1857, rendant un compte 
détaillé de ces opérations, il est facile de se convaincre , par les développements 
qui s'y trouvent, que les ressources mises à la disposition de l'administration de 
la caisse, ont été appliquées quotidiennement et avec toute la régularité dési 
rable. Il. est donc inutile d'entrer dans plus <le détails à cet é(Jard. Disons seule 
ment que ce mode de procéder, constamment suivi depuis la mise en vigueur 
de 1a loi du 15 novembre 1847, offre des facilités aux porteurs de titres : 
certains de trouver à la bourse un acheteur qui n'agit pas dans un but de spécu 
lation, soit sur la hausse, soit sur la baisse, ils n'ont pas autant à craindre d'être 
exposés à subir la loi <les capitalistes, dont le mobile est de se livrer à ces opéra 
tions. 

L'uniformité dans les achats doit produire un autre avanta13e : elle atténue 
les fluctuations dans les cours, et, en rendant les variations moins fréquentes 1 
elle donne naturellement plus de fixité aux obligations de la dette, ce qui évi 
demment est plus avantageux au crédit public et à la prospérité générale que 
ces changements continuels, - source de beaucoup d'abus, - produits par 
les caprices de la spéculation, et qui I s'ils sont le sisne d'une circulation plus 
active de certaines valeurs mobilières: n'ont cependant pas pour effet <l'ajouter 
srand'-chose au travail productif. 

La caisse des dépôts et consignations a pris part, en 1856 1 aux opérations de 
l'arnortissement , en réalisant une inscription de dette à 3 p. 0Jo au capital de 
404,000 francs. L'exposé de la situation de 1a caisse des dépôts, qui va suivre 
celui de l'amortissement, fait connaître les résultats de cette négociation, 

En résumé , déduction faite des sommes employées en 1856, comme il est 
dit ci-dessus, il restait disponible, au 31 décembre , pour continuer l'amor 
tissement semestriel des emprunts à 3, 4 ·1/<J. et à 5 p. 0/o, la somme de 
fr. 1,295,856 IH c•. 

La décroissance de la dette s'est opérée, jusqu'à la fin de l'année dernière, 
2 
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à concurrence <l'un capital nomina! de fr. 57,791,116 4~ es, qui se répartit 
comme il suit : 

F1·. 1 O. 71~.000 )) 
20,7-40,466 6f5 
1~,6:53.6-49 78 

61676,000 )) 

1 l 167,000 1) 

2,842,000 )> 

r, •.. 57,791,116 44 

en 4 p. o.'o di! 1 B~6. 
3 p. 0/o de 1838. 
41/2 p. 0.:o (conversion de 1844). 
41.'2 p. 0/o Je 18-H. 

5 p. 0."o de 113:52. 
4½ p. O/o (conversion <le lfH53). 

ToTAL DES T!TllES A~ORTIS. 

Ces Litres ont successivement été anéantis publiquement, ainsi qt1e le prescri 
vent les contrats d'emprunts el la loi du 15 novembre 1847. 

Des procès-verbaux constatent ces faits, et le !11oniteur en a rendu compte. 
De la delle dotée d'un fonds d'amortissement, il restait encore à racheter, au 

31 décembre 1856, des obligations au porteur et des inscriptions nominatives 
au capital ensemble de fr. 3941397 ,8US 56 C', savoir : 

Fr. 19,288,000 )) en 4 p. O/o de 1836. 
37,734,333 34 - 3 p. Oio de 1838. 

79lB9)82 22 - 41/2 p. D/o (ccnversion de 1844). 

i71980,OO0 )) - 4·1:2 p. 0,o de 1844. 

24,833,000 )) - 5 p. Dio de 18;5:2. 

l54,7ï3,300 H - 4112 p. 0:·o (conversion de 1853). 

Toru. . fr. 394,397 ,orn 56 

Cours des [oiuls. et (rais des rachats. 

Les cours des fonds publics à la bourse se sontgénéralement maintenus à des 
taux satisfaisants, eu é1prd aux circonstances. Le tableau ci-après si{pia.le les 
écarts dans les achats que la caisse a effectués pendant les deux dernières années : 
les taux les plus bas et ceux les plus élevés pendant l'année 18156 y sont indi 
qués. Je ferai observer cependant que la progression ascendante ne s'est pas 
régulièrement et uniformément produite pour tous les fonds: si ce mouvement 
a eu lieu, chaque fois pour ainsi <lire simultanément , en ce qui concerne le 4, 
Je 4112 et le 5 p. OJo 1 il n'en a pas été de même <lu 3 p. 0/o, qui s'est vendu au 
commencement de l'année à un taux plus élevé qu'à ln fin de décembre: on l'a 
vu d'abord à 761/.i, puis descendre jusqu'à 721/z. Les variations des autres fonds 
ont eu lieu en sens inverse. 
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l:OIJR~ 
.!He. up1:r:1ti1J11..; de hi~;~. 
•.. --~ .....-,----- .•.. _ 

cons 

··--·~1- 
l,c 1,lu, f._,. i l.• ~I"' rloi. 

"11·• 1'a1..,,,·t ••. 

;:; p, Il O ' il 1 
1 if, '!, ~ ,;_.,& 11 '·. rn •.·, t, ~ " 

-'I p. o_ • • li8 1 ·, IJ;j .'f i/,i !li !H,' ,) 1' 

' - 
.1 1 ,~ P· ().·o (JO '/• !)-~ '. .1 1_:,. !):; !!8 ' 

:, •_:, 
~J. p. ''/, . !)/, 'l, 1011 1 l !)!J i/! 100 • 

L'emploi des fr. ;}:279,6;56 .. fü c• .i l'amortissement <le la delle. Jo11L nous 
avons exposé plus haut le résultat, a occasionné df'fi Frais s'élevant à la somme 
de fr. 13il96 72 c~, savoir : 

Fr. 8: 77:J -H pour commissions stipulées en faveur de MM. de Hothschild . 
par le contrat de l'emprunt 3 p. 0o. 

4,-t2l 31 pour courtaae payé du chef des titres rachetés en Belgique. 

CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS. 

Caiuunmemetus des agents comptables el des contrdnuiùtes. 

Le trésor était débiteur, au 31 décembre l8;fü: du chef de 
ces cautionnements, d'une somme de. . fr. 10,477,710 72. 

JI a été versé dans le courant de IB56 . 1,026,673 65 

ToTJ.L. 

A déduire le montant des ordonnances de restitution émises 
pendant la même année . 673,Slil 27 

Donc la situation au :H décembre l8;i6. était de. . fr. 10,830,523 10 

Ce solde débiteur se composait : 

1 ° De cautionnements inscrits au grand•ltne pom 

:2° De cautionnements versés. mais non encore inscrits . 
pour. 

Telle est [a somme des garanties pécuniaires données pni· les ngents comp 
tables des diverses administrations publiques, en exécution de l'art. 8 de la loi 
sur la comptabilité de l'État, el par des débiteurs de droits de douanes et 
d'accises. en vertu de la loi générale du 26 août 182~. 

3 
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L'année 1856 présente, sur l'année 1855, une augmentation de 35!,81! 
francs 38 c•, qui est due principalement à la révision des cautionnements, 
dont un arrêté royal du 4 juin 1856, applicable aux receveurs de l'enregistre 
ment et des contributions directes, douanes et accises, a déterminé la quotité 
d'après de nouvelles bases. 

Quant au nombre des inscriptions I il est également supérieur à celui qui a été 
constaté à la fin <le 18;35: alors il y avait 219!1 inscriptions; au 31 décembre 
18n6, il en existait 3: 100, différence en plus, 159. Et si l'on remonte à l'époque 
de la remise du service, en 1849 ~ à la caisse des dépôts et consignations , l'on 
trouve que la différence est de 606, c'est-à-dire que la progression dans le nombre 
des inscriptions de cautionnement a été, en sept ans, d'un cinquième environ. 

Consignations. 

D'après la situation au :31 décembre 185\5, résultant du rapport <lu 12 mars 
1856, sur les opérations de l'année précédente, ces dépôts 
s'élevaient alors à . . fr. --t746,0i8 10 

En 1856 , il a été reçu. 

ENSE.1IBLE. 

De celle somme il u été restitué . 

Resle nu 31 décembre 18:SG . 

2,500,61:5 26 
-------····-·· 

. fr. 7,246,693 36 
l )678,673 40 

. fr. 51568,019 96 

En comparant la situation avec le.~ chiffres renseignés dans le rapport de 
l'année l B55 ., on trouve que les versements faits dans le courant de cet exer 
cice, n'ont été que de fr. 1,989,238 60 C', somme inférieure de plus d'un demi 
million aux consignations effectuées pendant l'année 1856. 

Des expropriations pour cause <l'utilité publique et l'extension que prennent 
les versements de fonds d'enfants mineurs sont, en 13rnnde partie, la cause de 
l'augmentation des consignations I dont les conditions sont ré3lées par la loi du 
28 nivôse an XIIJ, et par diverses dispositions de lois civiles el pénales. 

Cautio1meme11ls des entrepreneurs, adjudicataires et açenu commerciaux. 

Les cautionnements du chef d'entreprises ont été assimilés aux consignations 
par la loi du 15 novembre 18-47, art. 7. Ceux fournis par les a3enls de change 
et les courtiers de commerce, en exécution de la loi du 28 ventôse an IX el des 
règlements organiques des bourses de commerce, n'ont pas le même caractère; 
mais la caisse des dépôts et consignations en a la récrie, el le taux d'intérêt au 
quel les consignations et les cautionnements pour entreprises sont assujettis, a 
été rendu applicable aux cautionnements des a13enls commerciaux, par arrêté 
royal du 21 février 1851. Un autre arrêté royal <lu 30 novembre dernier (11Iont" 
teur du 5 décembre, n° 340) veut que ces saranties soient exclusivement four 
nies en numéraire, alors que, d'après les dispositions qui ré3issenl les diverses 
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bourses de commerce 1 il était permis de les réaliser éB'alement en fonds publics 
ou au moyen d'une affectation hypothécaire. 

Cette mesure I due à l'initiative du Département des Affaires Étrangères , 
jointe à celle qui aurrmenle le nombre des aBents, a en pour résultat d'influer 
sur la somme des versements effectués en 1856. 

Les versements qui, en 1855, ne se sont. élevés qu'à 
fr. 32:2,183 34 c•, ont donné, pour 1856, un chiffre de . fr. 

Ce qui, ajouté au restant en caisse à la fin de 185;5, soit . 
ï77, 196 41 
763,303 70 

Présente un total de . 
1J a été resti I ué 1 en 1856 . 

De manière qu'il restait , au 31 décembre dernier 

' fr. 1 :(5401500 11 
439,738 12 

. fr. 1)00.761 99 

t,'9~D8 PLBLl4J8, 

Quant aux cautionnements en fonds publics, admis poul' les entreprises et 
les adjudications qui intéressent l'.Élat 1 aux termes de l'arrêté royal du 23 juin 
1851, en voici la situation : 

Au }cr janvier 1856, les aBent~ du caissier étaient déposi 
taires d'obligations d'emprunts belges représentant un capital 
<le . fr. 4:6HS,860 n 

Ils ont reçu depuis pour le compte de la caisse des dépôts 
et consignations 1 pour 

TOTAL. 

Il a été restitué pour . 

li restait donc déposé , au Jcl' janvier 1857 

3,477,150 )) 
--·--·-·•· 

. fr . 8 1 0 9 3 , 0 I O » 

-~,247 ,320 )) 

3.H-45,690 )) 

Placements ou acquisuions. 

L'accroissement des recettes de la caisse des dépôts et consignations a encore 
permis , celle année , d'employer une somme de fr. 1)49,952 68 es à l'acquisi 
tion de fonds publics: conformément à l'art. 11 de la loi du 15 novembre HH7. 
La préférence A été donnée au fonds 41/2 p. 0/01 <l'accord avec la commission 
cle surveillance. 

Le capital acquis de ce fonds est de l\lB-4,500 francs, valeur nominale; il 
donne un revenu annuel de fr. 53:302 50 c5• 

Ainsi qu'il vient d'être <lit, la caisse des dépôts a réalisé, sur la proposition 
de la commission I à laquelle j'ai adhéré 1 une inscription représentant un capital 
de 4-04,000 francs, et produisant une rente de 12,120 francs. La vente ~ qui 
s'est faite au cours de 731/.i, a mis à la disposition de la caisse une somme de 
295,930 francs 1 que l'on a réappliquée en obligations à 4 1/2 p. %1 au capital 
cle 303,-400 francs, dont la rente annuelle est de 13,653 francs. De manière 
que celle opération de conversion procure à la caisse une augmentation· de 
revenu de 1.,533 francs, dont profite le trésor public. 
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Intérêts des fontis de dépôts et 7n·oduit des placements eu rentes. 

Le trésor public a la jouissance <les fonds nationaux acquis au moyen des 
cautionnements en numéraire et des consignations <lont la régie a été confiée 
à la caisse des dépôts instituée pa1· la loi du 15 novembre 1847 '. Cette attribu 
tion de jouissance, qui résulte de l'article 14 de la loi, a pour condition l'obli 
r,ation: pour le trésor, <l'exonérer la caisse des intérêts qu'aux termes des lois 
d des dispositions 1·éslernentaires, elle doit bonifier aux titulaires des capitaux 
dont le dépôt lui est confié, 

:\ous allons établit· les ressources el les charges qui en sont résultées poul' 
!R;5ü. • 

Intérèts , fixés à 4 p. 0,,01 des cautionnements des comptables 
1:l des débiteurs de droits de douane et <l'accise. . fr. 

Intérêts, à 3 p. 0/01 des cautionnements d'adjudicataires , etc. 
l ntérèts , également à 3 p. 0-o. des consignations de toute 

nature 

TOTAL. fr. 

419,484 16 
22,621 37 

76:841 81 

518,947 34 

1ua: 1·:'I' 1· a::. 

Produit <les fonds publics 
déposés . 

Augmentation 
fonds à :~ p. 0/o, 
fonds 4 1/2 p. O/o 

acquis au moyen <les capitaux 
. fr. 

de revenu provenant de la réalisation de 
pom en faire le remploi en obligations du 

706,ï03 0-4 

TOTAi, Dl:S PRODUITS, . fr. 709,417 44 

On voit que celte somme, qui a été versée au trésor, excède fa dépense de 
fr. 190,-170 10 c5• En 1851, l'excédant n'a été que de fr. 98,053 81 es. Il a été, 
en 18~21 de fr. 12~,618 55 es; en 1853, de fr. 1351445 84 c5; en 1854, de 
fr. 156,321 30 c5; en 18;s:5, de fr. 176)H3 :26 c'. Ainsi, la progression est 
constante: elle est le résultat du développement des affaires. 

Je n'entrerai pas: Messieurs, dans d'autres considérations. L'exposé qui pré 
cède suflit , je pense, pour faire apprécier la marche des services et la situation 
des deux. caisses. Les tableaux· ci-joints, et les résumés publiés semestrielle 
meut, en exécution de l'art. H.S de la loi organique', donnent, d'ailleurs, des 
renseignements plus détaillés. Ces documents forment, en quelque sorte, le 
complément du présent rapport. \ 

li me reste à dire que les simplifications introduites dans les opérations 
permettent, sans nuire à la bonne instruction des affaires, de les expédier avec 
autant <le l'ét3ularilé que de promptitude. 

Bruxelles, le H rnnrs 185i. 
Le /JHnùtrc des Finances > 

.'.\IERCŒH. 
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OBSERVATIONS · 

De la commission de survedlcnce sur les opérations de« caisses cl' amortissement, 
des dépôts et consignations. 

La commission instituée par l'article 2 de la loi du 15 novembre 1847 a, 
dans sa séance du 17 mars, pris connaissance du rapport de M. le Ministre <les 
Finances aux Chambres législatives sur· les opérations de l'année dernière. Ce 
document expose avec exactitude les résultats obtenus, et la situation au 31 dé 
cembre de la caisse d'amortissement et de celle des dépôts et consignations. 

Aux développements dans lesquels est entré M. le Ministre, il n'y a rien 
à ajouter pour bien faire apprécier le mouvement des affaires. La commission 
se bornera donc à dire que, dans ses réunions des 20 février, H, mars, 5 mai , 
1f octobre, 3 et 31 décembre, elle a simultanément constaté les valeurs en fonds 
publics cl contrôlé l'emploi des sommes déposées, comme le prescrit l'article 1 :S 
de la loi, et que ces vérifications lui ont de nouveau donné la certitude de ln 
parfaite concordance des opérations avec les écritures. 

Le 31 décembre a eu lieu, à l'administration du trésor public, conformémcnl 
à l'article 43 de l'arrêté royal du 2 novembre 18431 la clôture des rerristres de 
la comptabilité 3énérale de l'Élat. 

La commission n'a pas néuli13é d'exercer son contrôle sur les valeurs données 
en nantissement par la Société crénél'élle pour favoriser l'industrie nationale, en 
exécution de la loi du 20 mars }8q8 sur le cours forcé des billets <le banque, 
valeurs dont le trésor public est encore dépositaire lé3al. 

L'annulation des obligations rachetées pour le compte cle l'amortissement, 
s'est faite en observant les prescriptions de l'article 6 de la loi. 

Des procès-verbaux établissent le résultat de toutes les délibérations de la 
commission. Elle s'est assurée que l'ordre et la rér3ulnrité rèBneot dans les affaires 
et qu'une bonne direction est imprimée aux services 1 dont le personnel est 
cependant relativement très-restreint; car le chef de l'administration n'a que 
cinq employés salariés, dont deux n'ont que 11300 à 1,400 francs de traitement, 
plus deux surnuméraires, pour foire les travaux concernant : 

1° Les cautionnements des comptables de toutes les administrations publi 
ques et des contribuables; 

~0 Les cautionnements des entrepreneurs, concessionnaires et agents corn- 
merciaux ; 

3° Les consignations <le toute nature; 

4° Le service de l'amortissement <le la dette nationale. 

Et1 en fait, l'administration a dans ses attributions les affaires <les banques 
et autres institutions de crédit; c'est-à-dire qu'il y a cinq services bien distincts, 
régis par <les principes divers, et dont trois, savoir les cautionnernents , les 
dépôts et les consignations, donnent lieu , eux seuls, à un mouvement <le fonds 
de près de 25 millions. 

5 
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Il serait assurément bien difficile de faire les choses plus économiquement, et 
nous souhaitons, dans l'intérêt du pays, que ce mode d'administration rencon 
tre beaucoup d'imitateurs. 

Aussi, n'existe-t-il pas le moindre cumul à la caisse d'amortissement; pas un 
employé ne remplit d'autres fonctions , ou n'exerce, que l'on sache, une indus 
trle quelconque, chose qui, étant de nature à donner des préoccupations étran 
gères au service, doit lui être plus ou moins nuisible. 

Inutile cle dire que la commission 1 dont les fonctions sont purement honori 
fiques, n'a jamais été l'occasion de la moindre charge pour le trésor : non-seule 
ment elle n'a pas eu à faire liquider des indemnités à titre soit de frais de dé 
placement, soit de jetons cle présence, mais elle n'a pas même de secrétaire pour 
la tenue de ses écritures et la transcription des ses procès-verbaux. 

Ennemie de toute dépense qui ne serait pas impérieusement commandée par 
le bien du service, la commission ne cherche qu'à remplir consciencieusement 
le mandat qui lui est confié. Les remarques que, l'an passé, elle a cru devoir 
foire sur Je personnel i sont dictées par le désir d'arriver à une organisation 
normale, et <l'assurer, en tout temps, la marche régulière des opérations. Le 
rapport de M. le Ministre démontre d'ailleurs que l'extension des affaires 
amène chaque année un accroissement de revenus dont profile le trésor public. 
Une bonne organisation du personnel contribuerait davantage n produire cc 
résultat. 

Bruxelles, le 17 mars 185i, 

La Commission : 

Baron OSY, présidmt. 
TB, FALLON. 
FERD, SPITAELS. 
JAcQ. VERREYT. 
J.-D. T'KINT-VANDERKUN. 
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ANNEXES. 

ANNEXE rf' 1. 

SITUATION GÉNÉRALE 

DE LA CAISSE D'AMORTISSEMENT, 

PRÉSENTANT 

LE RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS FAITES JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 18 ~ 6. 
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FONDS D'AMORTISSEMENT, EMPLOI DE CES FONDS 
ET ENCAISSE DISPONIBLE, 

DÉSIGNATION. 

EMPRUNTS ET DETTES. 
·-··-··------.---·-··· f ~ \--------- 

4 p. °lo 
1830. 

S p. O/o 
l 8:38. 

4 i;, p. °la 4 1/; p. °lo 5 p. ô/o 4 '/2 p. °lo 
(t<w,·cr1,ion) (empruoq (ecnv. ·ci emprunt) J Tot11l. 
1844. 1844. 1852. 1855. 

1 

FONDS D1A1'IORTISSE1UENT. 

Dotations annuelles résultant des en- 
1 iP(,Cmcnts contractés par l'Élat. 500,000 ,, 58<!,7 48 ,, 054,428 52 4n,2so 0 260,000 " ï88,0ïG 501 15,510,552 82 

lutérèts pro!luits pendant l'année 
,,1 2,117,02;:; 24 1 xr,fj, par les capitaux arnoutis . 405,000 ,, 589,970 ,, GïG,390 74 284,557 50 50,250 ,. 100,440 

Dotations <et intérêts d~, années 
antérieures 

Coi:l des rachats effectués pour le 
compte de la caisse pendant l'an 
née 1856 . 

Coùt des rachats effectués anté 
rieurerncn l 

. )' Soldes actifs . 
Encaisse. 

\ Solde passif . 

-----1-----l--·--·--l------1----- ------1----- 

705,000 .\ 1,174,727 • 1 l,651/52~ DB 707,837 50
1 

8,011,600 , \ 1',fü,762 a, 13, ;s 1,912 00 5,006,040 '5 i 
-----1----1-----1 e-----l--·--1----11 

0,017,500 "l 14,G50,480 35115/iG3,2o7 DG 

1 

si 0,250 " 307,516 50I 5,427,550 ou 

OiD,800 " 2,007,45() 25 \ 44,853,451 ï 1 

G,374,777 7151 1,200,050 "1 2,DG4,952 75l50,201,007 77 

EMPLOI ET ENCAISSE. 

705,808 " 1, 1 ,087,'41 051 

8,011,005 77 [13,175,775 l 31 l 3,'209,225 351 5,407,8U5 18 

1,52G,4 H:i 0~ 719,102 DG 540,010 05j \JOl ,073 18[ 5,270,656 45

1 
850,007 70 i l ,71J0,41i0 6414,5,085,494 81 

O,Gl?,803 J)8!14,5G3,016 181•14,735,638 351 G,187,o·GG 1411,170,113 rnj 2,ûOl,512 32l48,065,l5l 26' 

303 08 

87,475 151 !l27,5!l0 Gl 

' 

187,ïll 501 110,036 21 275,450 03) 

" ~ 1,200,856 51 

O,Gl7,500 G,:574,777 73 \ 1,200,050 , 1 2,064,0ô2 7r5150/Hll ,007 77 
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CAPITAL NOMINAL DES TITRES RACHETÉS ET BHULgs PUBLIQUEMENT, 

01! ~'HAPPBS DU TBIBRf. 1l
1
A,IIORTISSEMF.NT, 

o:i::s1GNATION. 

E!!U>ltL'NTS ET DETTES. 

4 p. o/o 
18::iO. 

3 p. uro 
18~8. 

··-----. 
4 ':'= I'· "/o 

1 

li ·1~ p. 'lo 1 ~ 01 
1 4 • \ l'· "io :i p. lo 

((1101·tntvn) (vmpr1u,1) ,'.~unf. H 
1

~1:(irunl) 1 'l'Olttr. 

1844. ! 8-ili. 18;1::!. 18:i,). 

Titr•!:ô racl1e1,;..i 1ocn1l. l'an11ée 18tJ(;. 

Titr1:s r;1cl1etl" antérleuremeru 

Titres frappés du timbre: ravhttti 
pour l'amorUsumer,t . . 

751,000 • 1 1,.füs,000 ,, 1 1 ,:lvo,ooo • I ï::i8,ooo • 

o,oli1 ,ooo T o,2s~,.rnü .• 14,00;;,o.10 781 ;;,o::;s,ooo • 

10,71'2,000 • l~~,ï ~,-rnü llGj15,ü5::5,ow 781 o,01r.,ooo ~l 1,1tl7,000 ,, 1 ~,8~~:000 ,r7,7\Jl,11G H 

1 •.--·----- 

Titre$ Lrûlé, . . 11 o,;;::;.1,000 • t 20,o.10,46G 60j H\450,MO 78 i 0,501,000 ., 1 1,120,000 • I 2,G57,000 ,, \~ü,121,11 ü -i•l 

:i78,000 • I û!Jl ,000 • 1 203,000 • 1 17!1,000 • 

l 10,il:!,000 
1 

1 1/1) lb) 
, : 20,ï40,1Gü f,(i H>,C5;3,G-i(J 78 G,Gïü,000 

1 

\ 

i 
:ii.iO,ooo , I 02~,000 , 1 :,,iü8,o~o 

1 
~28,000 o i 1,020,000 .,l:E?,0~:5,110 -i't 

________ _! --- 

i.i8,000 ,, f 185,UOO ,, 1 1,Gi0,000 

---·--·---i--------·-···· --------- 

1 

c) 
"1 1,107,000 " 2,842,000 

d) 
n157,ï!.Jl,111i ~/4 

:krA.T cmllllAUA1'IF 

de la dette clotr!e d'un w11orli.mlllent, et de la portion de cette delle amorlic au 3i décembre 1850. 

C:\PITAL NOMINAL. 

1 ° Des Litres émis, . 

~0 Des titres amortis. 

:o~ Des titres non amortis 

1 ;;;0,000,000 

10,712,000 

,\8,4ili,800 ,, IU:'i,442,832 "184,0::;G,OOO 

• !20,740,1Gli ülil15,G55,ûfü iSI G,076,000 

• l2G,ooo,ooo »\15i,G15,1iOO 

, 1 1,rn1,ooo • 1 2,s42,ooo ,,1â7,i01,11(, -i0i 

rn,2ss,ooo • \ai ,,;;4,;;1,;; ~11rn,1so,1s2 22177,980,000 • 124,850,000 ,, l1M,ï75,50D "1so4,,:;01,81;i ~. 

iol Le c~pilal nominal des titres rachclûs • ..-~11l la conversion tu ., I.'; p. 010, de; emprunts de i00,800,000 Irnncs ut de 
fr. t,i8t1-il!l ,18 c•, !'tir.mil~ • . . • . . . . . . . . . . . . , .• , • , .• fr. 

(b) 1,:, réduelion de la dette floltante , au moyen d11 fonds ù':11norfüscrncnl (le cet emprunt (loi du 2~ mars 1844, art. 2, 
S Z), ~ été de ••••..•.•.....•• , ..•....••..••.• 

\éj 1,c capital nominal des tilrc! rachetés avant la cenvcrsiou en-• 11~ p, O,'o tics emprunts ~c 1sio, 184\! cl 18~8, y com 
l'•Ï5 celui qui a i:lé racheté avee ln réserve de r,. G10S31'l7G 27 ~•, s'ùlevai! i, 

(cl) Ce 'l"i, avec la somme ci-dessus de .•• 

,,,,rie 1~ eapital amorti i, ln somme IOlolc de • 

1,00,826 et 

lG,'t-14,!ti!J ti7 
t.7,791,JIG V, 

. fr. 01 ,2so,rn1 07 
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ANNEXE N" 2. 

SITUATION DE LA CAISSE DES DÉPOTS ET 

RECETTES. 

SOLDES AU 51 DÉCEHBRE 1855. 

Des cautionnements 4 p. IJ/o restant i1 inscrire . 

.i, p. Cl'o inscrits . 

Iles ordonnances lie remboursement émises et non payées 

Des cautionnements 5 p. 0:0 restant à inscrire . 

5 p. 0/o inscrits . . . . 

en fonds publics . 

Des consignations non remboursées . 

Des mandats à titre d'intérêts de cautionnements 5 p. % restant 11 paye1· 

579,669 50 

. i0,098,041 22 

27,040 20 

---- l0,50i'>,659 92 
11,000 )) 

71$'2,505 70. 

763,503 70 

4,615,860 » 

.J,746,078 10 

749 19 

Des sommes employées à l'achat de fonds nationaux , représentant les capitaux Je cmuion- 
nements et de consignations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :i 6,040,247 57 

56,671,898 48 

VERSEME~TS. 

C<1utiom1ements e11 11umél-aire des agents comptables. 

Versements constatés pendant l'année 1856. . . . . . . . . . . . 1,026,675 65 

Carlliomiemenls des entrepreneurs, acljuclicataires el agents commerciaux. 

Versements constatés pendant l'année 1856. i77,i96 41 

A l\f:POI\TF;P,. • ·• • • • fr. 58,47Q,768 o4 
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CONSIGNATIONS, A.U 51 DÉCEMBRE 1856. 

1 
i 

i 
1 
! 

1 
1 
l 

RESTITUTION DES CAPITAUX. 

Ordonnances de remboursement payées par le trésor public, 

SAYom : 

~ exercice 1855 

Cautionnements 4 p. 0/o / - rsss 
1 - -1806 

. fr. i ,500 ~ ) 

18,-100 )) \ 6ï5,154 39 

. 605,554 59 1 

Quiunnces de verscmen t remboursées an moyen de mandais du trésor . 
l 

Caulionnemenls des entrepreneurs, acljudicatains et agents commerciaux. 

· Mandats émis pour remboursement de cautionnements 5 p. 0/o payés par les agents <lu 
trésor . 

A I\E!'ORTEII. 

1 ,ono " 
6ï4,504 59 

150,758 l'l 

. fr. 1,H4,'M2 M 
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RECETTES. 
:J 
:'f 
·1 

REroR·r. . . . fr. ;j8,.ii5, 768 :14- 

Cnutionnements en fonds p11hlic!'. inscrits pendant l'année -1806 

Consiçnution«. 

Consignations· <le toute nature, laites pendaut l'nunée i85(i, chez les conservateurs des 
hypothèques , et !'enseignées dans les états mensuels de l'administration rle l'enregis- 
trament 2,000,ew 26 

JcONDS SPÉCIAL. 

Hevenus du fonds spécial à accumuler avec le capital. 

CRÉDITS. 

. . . . . . :"i,.iii,~50 » 

Crédits ouverts cli11z le caissier général de l'État, destinés il l'achat de fonds puhlics , 

1° Ou chef des soldes disponibles des fonds déposés à titre de caution- 
nements et de consignarions, 1, U0,952 68 

'2° Ou chef des arrérages du fonds spécial ~,715 50 

1,H2,666 i8 

ACHAT DE FONDS PUBLICS . 

. '-chat d'un capital nominal rle ·1,,18i,900 francs <le titres 4 1/'l p. 0io, ayant eoûté , 
, 

REVENUS. 

Intéréts des fonds r1tbliC's provenant de l'emploi des capitaux <le cautionnements et de 
consignations 

2,ifo 50 

1,445,882 68 

i29,9oï 62 

A m:rùRTr.ll, . . . . . fr. -li,i84,n,o 78 



( 17 ) (No- l:48.J 

} 

l 
1 
' i 
\ 

REPOl\î. • • . • fr. 1,H4,242 ti1 

Cautionnements en fonds publics restitués pendant l'année·i:81>G . . . . . . . . . 4,247,520 ,1 

Consi91iations. 

Consignations remboursées pendant l'année 1856 . . • . . . . . . . . . . . 1,6i8,6'i5 40 

FONDS SN'.CIAL. 

Versement fait an trésor puhlic <les i ntérèts du fonds spécial 2,715 50 

DISPOSITIO~S. 

Dispositions sur le caissier général do l'État, il l'effet de payer les fonds publics achetés , 

SA,"0111 : 

·ID Fonds de cautionnements et do consignations . 

20 Fonds spécial . . . . . . . . . . . 

1,149,95~ 68 

2,109 20 
1,H\2,661 \)5 

VENTE DE FONDS PUBLICS. 

Yen te à l'amortissement d'un capital nominal de 404,000 francs, titres 5 p. 0/o, ayant 
produit . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290,950 • -- 

YERSE~IENTS. 

Versement fait au trésor public : 

i0 Du produit des fonds nationaux acquis au moyen des cautionnements 
et des consignations . . . . . . . . . . . . . . 706,703 91., 

2° Pour différence d'intérêts bonifiés aux vendeurs sur les achats de fonds 
publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,21$5 68 

729,957 û2 

ÀI\El'Ol\rnR.,,, •. fr. 9,'22],49896 
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RECETTES. 

Rrr-ou. . . . . . fr. ,i-7,784,755 78 

INT~~R~TS. 

Intérêts de cautionnements 4 p. 0/o, liquidés pendant l'année 18;,{; 

.Jntérêl$ de cautionnements 5 p. Oin 

iles consignations . . . 

4-1\),.~,i. l{j 

~H,Gi6 68 

76,S4l 81 

519,0()2 65 

Francs. -1~1501'.i,7ü6 43 
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DÉPEl'ISES. 

i 
t 
l 
\ 
! 
1 

l 
i 

i 

1 
1 

~ 

l 
1 
l 

l 
1 

RE1'01n. . . • . . fr. 9,~t ,,i08 96 

Ordonnances <le payement d'intérêts ile cautionnements 4 p. 0io, émises 
payables chez les agents du trésor. . . . . . . . . . . . . -H9A84 W 

Mandats de payement d'intérêts de cautionnements 5 p. O/o, payés par les 
agents du trésor . . . . . . . . . . . . . . 22,621 3ï 

Ordonnances de régularisation des intért':ls de consignations . . . . 76,841 81 
--·-·-·-- MS,94i 54 

SOLDES AU 31 DÉCEMBRE -1856. 

Des cautionnements ,l. p. 0/o restant à inscrire. 

,i p. 0/o inscrits . 

Des ordonnances de remboursement émises el non payées . 

Des cautionnements Z> p. 0!o restant il inscrire. . fr. 

il p. 0/o inscri ts . 

en fonds publics. 

5;j2,5\5 6~ 

10,'278,00i 4t) 

27,506 os 
---- i0,857,829 18 

202,255 41 

818,528 58 
1,100,itH 99 

5,845,690 )) 

Des consignations non remboursées . 

Des mandats émis à titre d'intérêts de cautionnements :5 p. 0 .'o, restant a 
pnyer . . . . . 

s.ses.oro 9Ci 

804 50 

Des sommes employées à l'achat <le fonds nationaux, représentant les capi- 
taux ùe cautionnements el de consignations. . . . . . . . . . -17,190,200 25 

Solde disponible destiné an fonds spécial . , . . . . . . . . -i 25 
---- -·-- - 38,563,510 Jz; 

Francs. 48,505,io6 -i5 


